
         
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LETTRE DU POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) CŒUR 
DE LORRAINE 

Bilan dernier semestre 2018 

L’édito du PETR Cœur de Lorraine 

 
La santé, l’emploi et la transition énergétique sont les principaux thèmes qui 
mobilisent les élus, le Conseil de Développement et tous les bénévoles qui 
participent régulièrement aux réunions de travail sur le territoire du PETR. Cette 
mobilisation accompagne la réalisation de nombreux dossiers (Achat véhicules 
électriques, actions sur le plan paysage des Côtes de Meuse, mise en place des 
aides FISAC avec les Communautés de Communes pour les artisans-
commerçants….) mais aussi de nouveaux partenariats (Contrat Local de Santé de 
2nde génération, Pacte Offensive pour la Croissance et l’Emploi à signer dans les 
prochaines semaines avec la Région Grand Est….) Ces actions sont bien lisibles, et 
les résultats concrets. C’est encourageant pour l’avenir ! 

 
 

Sylvain DENOYELLE 
Président du PETR Cœur de Lorraine 

 

 

2019 
Bonne année 

Tout au long de l’année 2018, le PETR et ses partenaires institutionnels, associatifs, médico-sociaux, 
ont travaillé à l’élaboration d’un Contrat Local de Santé (CLS) de 2nde génération, conclu sur une 
période de 5 ans. Un CLS permet de mobiliser, autour d’un projet commun, les acteurs d’un 
territoire dans le but de créer des synergies et de réduire de manière plus efficace les inégalités 
sociales et territoriales de santé. Il nécessite un engagement fort de l’ensemble des acteurs 
supposant ainsi une réelle articulation avec les différents dispositifs publics. 
 
Le CLS de 2nde génération a été conclu, le 20 décembre 2018 à 11 h,  entre le PETR Cœur 
de Lorraine, l’Agence Régionale de Santé, le Conseil départemental de la Meuse, la 
Préfecture de la Meuse, la CAF de Meuse, la MSA Marne Ardenne Meuse. La Région Grand 
Est, associée aux travaux, a également vocation à être signataire courant 2019. Si les EPCI ne sont 
pas signataires, elles sont parties prenantes du CLS 2, étant engagés via le PETR, et potentiels 
maîtres d’ouvrage ou partenaires d’actions s’inscrivant dans le cadre du CLS. 
 
La stratégie du CLS 2 repose sur un objectif général, « Renforcer  la qualité de vie des 
habitants du territoire », qui se décline en 2 objectifs stratégiques : 
ð «  Promouvoir un environnement physique et social favorable à la santé »  
ð  « Améliorer le parcours de santé des habitants ». 
ð Et la coordination des acteurs qui est un axe transversal, intégré à chacun de ces 

objectifs.  

 

 

Le programme d’action du CLS 2 
 
Le programme d’action du CLS 2 repose sur 
7 objectifs spécifiques : 

1. Diminuer l’isolement des 
personnes en situation difficile 

2. Prévenir les risques sanitaires liés à 
l’environnement 

3. Améliorer les connaissances, les 
compétences et les pratiques des 
habitants, bénévoles et 
professionnels sur les 
déterminants de santé et les 
ressource du territoire 

4. Améliorer le parcours de santé 
des enfants et adolescents 

5. Renforcer l’offre coordonnée de 
prévention sur le territoire 

6. Maintenir l’accès à l’offre de 1er 
recours coordonnée sur le 
territoire 

7. Structurer l’offre de 2nd recours 
sur le territoire 

 
Des actions ont pu être identifiées lors 
des travaux d’élaboration du CLS, ainsi 
que des pistes d’actions. Les pistes 
d’actions devront être précisées et leur 
faisabilité vérifiée, avec l’organisation tout au 
long de la mise en œuvre du CLS de groupes 
de travail thématiques restreints ou comités 
techniques de travail permettant 
d’approfondir certains axes et faciliter 
l’émergence d’actions. De nouvelles pistes 
d’actions pourront également émerger. Ainsi, 
le CLS de 2nde génération est un contrat 
évolutif et vivant. 
 

CONCLUSION DU CONTRAT LOCAL DE SANTE DE 2NDE GENERATION DU PETR 



         
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inauguration des véhicules électriques TEPCV 

 

Le PETR a inauguré les 6 véhicules électrique qu’il a acquis dans le 
cadre de sa labellisation « Territoire à énergie positive pour la 
croissance verte » le 18 décembre 2018. 

4 véhicules ont été mis à la disposition d’association réalisant du 
portage de repas à domicile et 2 pour les salariés du PETR et pour 
la communauté de communes de Fresnes 

Ces véhicules permettront d’économiser 90 000km par an 
auparavant parcourus en véhicules diésel 

 

POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE : FOCUS SUR DEUX PROJETS TEPCV FINALISES AU 31/12/2018 

ð Approbation du projet de territoire par le PETR et 
validation par ses Communautés de Communes 

 
ð Premiers temps de travail du Conseil de Développement 

sur le lien entre emploi/formation 
 

ð Finalisation du Pacte Offensive Croissance Emploi Cœur 
de Lorraine à conclure avec les EPCI et la Région Grand 
Est 
 

ð Co-organisation et co-animation de la 2nde  Rencontre des 
acteurs de l’Autonomie, organisée le 6 novembre 2018 
avec le Pôle Développement Humain du Conseil 
Départemental, les Maisons de la Solidarité du territoire, 
l’ARS, la Direction de l’Autonomie et les Instances Locales 
de Coordination Gérontologique  
 

ð Suivi du Contrat de Ruralité du PETR et conclusion d’un 
avenant n°2 
 

ð Réflexion sur la création d’un pôle entrepreneurial de 
territoire 
 

ð Mise en œuvre de la programmation TEPCV 

Autres avancées majeures lors du dernier trimestre 
2018 

Conclusions de l’étude sur les circuits courts alimentaires à 
l’échelle du PETR Cœur de Lorraine 

 
Le PETR a validé son plan d’action pluriannuel relatif au 
développement de la consommation de produits locaux sur le 
territoire le 16 novembre 2018 porté par la chambre d’agriculture 
de la Meuse. 

Ce plan d’action vise à augmenter la part de produits locaux 
consommés par la restauration hors domicile (RHD) du territoire 
(cantines scolaires, maison de retraite…) et à aider les agriculteurs à 
capter ce marché (porter à connaissance des aides, sensibilisation sur 
les contraintes de la RHD…) 

Il est divisé en 3 axes : 

• Accompagner et conforter la diversification agricole 

• Faire connaitre et rendre accessible l’offre alimentaire 

• Contribuer à la mise en réseau des acteurs 

Certaines actions sont d’ores et déjà mise en œuvre comme la 
rencontre des chefs de cuisine notamment dans le but de 
comprendre leur fonctionnement, leurs contraintes… afin de leur 
donner des pistes leur permettant d’acheter plus de produits 
locaux. Une étude sera également lancée début 2019 visant à créer 
un outil de transformation végétale (soupe, compote… ?). A définir 

avec eux ! 

 

ð Plan de communication sur le CLS de 2nde génération 
ð Mise en œuvre du CLS 2  
ð Réflexion sur la mobilité, en lien avec le CLS 2 

 
ð Signature du Pacte Offensive Croissance Emploi (POCE) 

avec la Région Grand Est 
ð Poursuite et finalisation du travail du Conseil de 

Développement sur le lien emploi/formation 
ð Finalisation de l’expérimentation menée sur le Territoire de 

Madine en partenariat avec la Région Grand Est  
ð Finalisation de la réflexion sur le pôle entrepreneurial Cœur 

de Lorraine 
 

ð Poursuite de la mise en œuvre de la programmation 
TEPCV, avec notamment la finalisation du profil 
énergétique du territoire 

ð Inventaire des besoins en outils de transformation (animal 
et végétal) et leurs perspectives d’évolution, en partenariat 
avec le PETR Val de Lorraine 

ð Lancement d’une étude, à l’échelle à minima des CC Côtes 
de Meuse-Woëvre, de l’Aire à l’Argonne et du Sammiellois, 
visant à identifier  comment dynamiser, partager, 
mutualiser en matière culturelle 

 

Evénements et projets à venir au 1er trimestre 
2019 (non exhaustif) 

 


